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tenue sous la présidence de Monsieur FABRE, assisté(e)

de Madame BRUNEAU et Monsieur GAROT, Conseillers

En présence de Monsieur LEMEE, Rapporteur public

Monsieur DEWIERE, Greffier

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2300823 Madame Marjorie BRUNEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur AARPI LEXION AVOCATS

AARPI LEXION AVOCATS
AARPI LEXION AVOCATS

Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
Monsieur X
RECYCLAGE DES VALLEES
 PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Observateur COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION MAUBEUGE VAL DE SAMBRE Maître REY Simon (Cour)
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU COEUR DE L'AVESNOIS Maître REY Simon (Cour)
COMMUNAUTE DE COMMUNE SUD-AVESNOIS
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MORMAL Maître HOLTERBACH Kévin (Cour)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision en date du 28 décembre 2022 par laquelle le préfet du Nord a prononcé la fin de l'exercice des compétences du syndicat
mixte d l'arrondissement d'Avesnes (SMIAA)
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02) DOSSIER N° 2311410 Madame Marjorie BRUNEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur AARPI LEXION AVOCATS

AARPI LEXION AVOCATS
AARPI LEXION AVOCATS
AARPI LEXION AVOCATS
AARPI LEXION AVOCATS
AARPI LEXION AVOCATS
AARPI LEXION AVOCATS

Défendeur M. le Préfet

Nom des parties
Monsieur X
Monsieur X
Monsieur X
Madame X
RECYCLAGE DES VALLEES
Monsieur X
Monsieur X
PREFECTURE DU NORD
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE VALORISATION D’ELIMINATION
DES DECHETS MENAGERS

LANDOT & ASSOCIES

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MORMAL
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION MAUBEUGE VAL DE SAMBRE Maître REY Simon (Cour)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du Préfet du Nord du 22 décembre 2023, portant extension du périmètre du Syndicat Inter-Arrondissement de Valorisation et
d’Elimination des Déchets (SIAVED).
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03) DOSSIER N° 2311438 Madame Marjorie BRUNEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur AARPI LEXION AVOCATS

AARPI LEXION AVOCATS
AARPI LEXION AVOCATS
AARPI LEXION AVOCATS
AARPI LEXION AVOCATS
AARPI LEXION AVOCATS
AARPI LEXION AVOCATS

Défendeur M. le Préfet

Nom des parties
Monsieur X
Monsieur X
Monsieur X
Madame X
RECYCLAGE DES VALLEES
Monsieur X
Monsieur X
PREFECTURE DU NORD
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE VALORISATION D’ELIMINATION
DES DECHETS MENAGERS

LANDOT & ASSOCIES

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MORMAL
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION MAUBEUGE VAL DE SAMBRE Maître REY Simon (Cour)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du Préfet du Nord du 22 décembre 2023, publié au Recueil des actes administratifs           n°2023-385 publié le 26 décembre
2023, portant extension du périmètre du Syndicat Inter-Arrondissement de Valorisation et d’Elimination des Déchets (SIAVED).
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04) DOSSIER N° 2500434 Madame Marjorie BRUNEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur AARPI LEXION AVOCATS (Cour)

AARPI LEXION AVOCATS (Cour)
AARPI LEXION AVOCATS (Cour)

Défendeur M. le Préfet
Observateur Maître HOLTERBACH Kévin (Cour)

Nom des parties
Monsieur X
Monsieur X
RECYCLAGE DES VALLEES
PREFECTURE DU NORD
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MORMAL 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU COEUR DE L'AVESNOIS

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION MAUBEUGE VAL DE SAMBRE Maître REY Simon (Cour)
COMMUNAUTE DE COMMUNE SUD-AVESNOIS

Titre de l'affaire Demande l'annulation des arretés du préfet du Nord du 21 novembre 2022 et 21 novembre 2024 confirmant la fin de l'exercice des compétences du syndicat
mixte de l'arrondissement d'Avesnes (SMIAA) publiés au receuil des actes administratifs de la préfecture du Nord les 21 et 26 novembre 2024.

05) DOSSIER N° 2303258 Monsieur Maxime GAROTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CABINET GEO AVOCATS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X

COMMUNE DE LIMONT FONTAINE SELARL WIBAUT GILLIAIRD AVOCATS

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision en date du 09/02/2023 par laquelle le maire de Limon-Fontaine a rejeté la demande des requérants tendant à la
réalisation de travaux et à l'indemnisation de leurs préudices en raison du fonctionnement de la salle des Fêtes jouxtant leur domicile

06) DOSSIER N° 2310130 Madame Marjorie BRUNEAURAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur DELEPIERRE SELARL PHI LAW
Défendeur LILLE METROPOLE HABITAT - OPH DE LA MEL ERNST & YOUNG SOCIÉTÉ D'AVOCATS

Titre de l'affaire Demande la condamnation de l'oph Lille Métropole Habitat à payer à la société requérante la somme de
11.409,15 euros TTC, due en application du marché publics.
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07) DOSSIER N° 2310598 Monsieur Maxime GAROTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur APAVE EXPLOITATION FRANCE SYMCHOWICZ WEISSBERG ET ASSOCIES
Défendeur REGION DES HAUTS-DE-FRANCE

Titre de l'affaire  Demande l'annulation du titre de perception n'°6276, émis le 3 octobre 2023 par la région Hauts de France à l'encontre de la société Apave Nord-Ouest et
demande à ce qu'elle soit déchargée, aux droits de laquelle vient désormais la société Apave Exploitation France, du paiement de la somme figurant dans le
titre éxécutoire.

08) DOSSIER N° 2310600 Monsieur Maxime GAROTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur APAVE EXPLOITATION FRANCE SYMCHOWICZ WEISSBERG ET ASSOCIES
Défendeur REGION DES HAUTS-DE-FRANCE

Titre de l'affaire Demande l'annulation du titre de perception n'°6277, emis le 3 octobre 2023 par la région Hauts de France à l'encontre de la société Apave Nord-Ouest et
demande à ce qu'elle soit déchargée, aux droits de laquelle vient désormais la société Apave Exploitation France, du paiement de la somme figurant dans le
titre éxécutoire.

09) DOSSIER N° 2402815 Monsieur Maxime GAROTRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur EV10
Défendeur COMMUNE D'ORCHIES

Représentants des parties
Monsieur X
Maître DEREGNAUCOURT Dimitri (Cour)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision de la commune d'Orchies en date du 20 octobre 2023 rejetant l'offre de marché pour l'achat d'un tracteur.
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10) DOSSIER N° 2604209 Monsieur Maxime GAROTRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur X

Défendeur
Madame X
Monsieur X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Monsieur X

Observateur

Nom des parties
Monsieur X
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CAMPAGNES DE L'ARTOIS
Madame X
Monsieur X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Monsieur X
SYNDICAT MIXTE ARTOIS VALORISATION (SMAV)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l’ensemble des opérations électorales du 10 avril 2026 portant désignation des délégués de la Communauté de Communes des
Campagnes de l’Artois au sein du comité syndical du Syndicat Mixte Artois Valorisation.
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11) DOSSIER N° 2605492 Madame Marjorie BRUNEAURAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Représentants des parties
Monsieur X
Monsieur X
Madame X
MAIRE
Monsieur X
Madame X
Maître X
Monsieur X
Madame X

Observateur

Nom des parties
Monsieur X
Monsieur X
Madame X
COMMUNE DE HABARCQ
Monsieur X

Madame X
Monsieur X
Monsieur X
Madame X
SYNDICAT DES EAUX DES VALLEES DU GY ET DE LA SCARPE
SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE DES
COMMUNES DU GY

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la délibération du conseil municipal d'Habarcq du 22 mars 2026 portant désignation des représentants de la commune au SIVU des
Communes du Gy et au Syndicat des Eaux des Vallées du Gy et de la Scarpe.

Arrêté le 03/06/2026
Le président du tribunal


